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b) la nomenclature concernant les maladies, les causes de décès et
méthodes d'hygiène publique;
c) des standards sur les méthodes de diagnostic applicables dans le

re international;
d) des normes relatives à l'inocuité, la pureté et l'activité des produits

logiques, pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans le commerce
ýrnational;
e) des conditions relatives à la publicité et à la désignation des produits

logiques, pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans le com-
,ce international.

Article 22
règlements adoptés en exécution de l'article 21 entreront en vigueur

is les Etats Membres, leur adoption par l'Assemblée de la Santé ayant
lent notifiée, exception faite pour tels Membres qui pourraient faire
'e au Directeur Général, dans les délais prescrits par la notification,
s refusent ou font des réserves à leur sujet.

Article 23
ssemblée de la Santé a autorité pour faire des recommandations aux
[embres en ce qui concerne toute question entrant dans la compétence
;anisation.

CHAPITRE VI

CONSEIL EXÉCUTIF

Article 24
Conseil est composé de dix-huit personnes, désignées par autant d'Etats
S. L'Assemblée de la Santé choisit, compte tenu d'une répartition
2ique équitable, les Etats appelés à désigner un délégué au Conseil.
de ces Etats enverra au Conseil une personnalité, techniquement qua-
ns le domaine de la santé, qui pourra être accompagnée de suppléants
)nseillers.

Article 25
membres sont élus pour trois ans et sont rééligibles; cependant en ce
erne les membres élus lors de la première session de l'Assemblée de la

durée du mandat de six de ces membres sera d'une année et la durée
lat de six autres membres sera de deux ans, la sélection étant déterminée


